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Organiser, arbitrer, contrôler, mais aussi 
animer, donner du sens et entraîner :  

les manageurs super-héros ou forçats des 
années 2020 ?
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9 fiches tendances
1•  Du changement à la transformation : les organisations face  

à une dynamique de changement exponentiel et permanent
2•  Organisations apprenantes : développer les compétences 

collectivement, en continu, en situation de travail
3•  Des organisations en quête de « talents » : chasser les premiers  

de la classe ou cultiver les potentiels de chacun ? 
4•  « Entreprises libérées » : rompre avec les organisations hiérarchiques 

traditionnelles
5•  Travail en mode projet : une démarche collaborative autour  
d'un objectif spécifique

6•  Une ère de la reconnaissance ? Quand le management prend en 
compte les subjectivités

7•  Management participatif : du modèle de la commande-contrôle  
à celui de la collaboration

8•  Contrôle du travail : la tentation du monitoring
9•  Des manageurs sous la pression de trop nombreuses attentes ?
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Le changement devient permanent
Une première tendance met en lumière 
l’environnement de plus en de plus complexe, 
volatil, incertain dans lequel évoluent aujourd’hui 
les organisations : longtemps traité comme 
un événement conjoncturel dans la vie d’une 

organisation, le changement devient permanent, 
faisant  basculer  la  conduite  du  changement 
vers un enjeu d’accompagnement de la capacité 
de l’organisation à se transformer en continu 
(fiche 1).

De nouvelles approches organisationnelles adaptées au changement exponentiel  
et continu
On voit ainsi apparaître de nouvelles 
approches organisationnelles adaptées au 
changement exponentiel et continu, visant à 
dépasser les limites des modèles traditionnels 
(organisation pyramidale, séparation des 
tâches de décision/conception des tâches 
d’exécution, standardisation des procédures…). 
Plusieurs fiches permettent de passer en revue 
quelques-unes de ces approches. Pour stimuler 
l’innovation et la performance dans le contexte 
de  changement  permanent,  les  « organisations 
apprenantes » visent à développer  les capacités 
des salariés à apprendre en continu dans le cadre 

du travail quotidien (fiche 2). La gestion des 
« talents »  est  un  concept pouvant pour  sa part 
recouvrir deux approches : attirer et fidéliser des 
individus à « haut potentiel », ou bien considérer 
que le talent est « inhérent à chaque personne » 
et fournir en conséquence les conditions de 
travail qui permettent à tout un chacun de 
l’exprimer (fiche 3).  Enfin,  le  mouvement  des 
« entreprises  libérées »,  par  la  simplification  des 
lignes hiérarchiques et des processus de décision, 
vise  à  responsabiliser  les  salariés  et  libérer  les 
énergies créatives (fiche 4).

De nouvelles approches managériales visent l'autonomie des professionnels,  
leur valorisation et leur participation
Dans cette même veine, de nouvelles 
approches managériales  visent l’autonomie 
des professionnels, leur valorisation et leur 
participation, suscitant parfois des effets pervers : 
mise en concurrence et pression accrues sur 
les professionnels, empiétement sur l’espace 
intime des personnes (sentiments, convictions…), 
risque de déception lorsque les promesses ne 
peuvent être tenues…Le mode projet qui réunit 
une équipe pluridisciplinaire autour d’un projet 
spécifique, privilégie un pilotage horizontal axé 
sur  les  compétences,  qui  répond  au  besoin  de 
reconnaissance des professionnels mais peut 
attiser la concurrence entre salariés et les mettre 
en insécurité en venant challenger sans cesse 
leurs compétences (fiche 5). Il faut alors savoir 
prendre  en  compte  et  valoriser  la  subjectivité 
de chacun. La généralisation de cette approche 
née de la « révolution managériale » de la fin du 

20e siècle nous aurait fait entrer selon certains 
dans une ère de la reconnaissance (fiche 6). Le 
management participatif correspond quant à 
lui à la mise en débat des modes d’organisation 
du travail. Avec lui, le rôle du manager passe de 
la  « tour  de  contrôle »  au  « hub  de  connexion » 
facilitateur et animateur de l’intelligence 
collective (fiche 7). Mais la question de la 
place du contrôle dans la fonction managériale 
trouve une nouvelle vigueur dans le contexte 
de la révolution numérique Si le contrôle est 
un élément constitutif de la relation d’emploi, 
le recours à des logiciels de suivi des activités 
soulève des critiques en termes d’augmentation 
du stress au travail, d’atteinte à la vie privée ou 
d’inadaptation d’un contrôle de la performance 
basé  sur des  indicateurs  seulement quantitatifs 
(fiche 8).

Une amplification des attentes à l'égard des manageurs en matière de missions 
et de compétences
Toutes ces évolutions impliquent in fine une 
amplification des attentes à l’égard des manageurs 
en matière de missions et de compétences. 

Garant  des  objectifs  de  performance,  référent 
sur l’expertise métier, animateur d’un collectif 
de  travail,  la  superposition  des  responsabilités 

à retenir
!

!

!

!
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assignées aux manageurs génère une pression 
accrue sur leurs épaules, ainsi que des 
contradictions croissantes au quotidien. Or, en 
dessinant une image de plus en plus idéalisée du 
manager super-héros capable de  tout porter et 

de réunir toutes les qualités, ces responsabilités 
croissantes et dissonantes tendent à rendre 
l’exercice de la fonction managériale de plus 
en plus difficile, au risque de la rendre moins 
attractive (fiche 9).

Ces tendances interrogent l'évolution des organisations publiques

Quel(s) modèle(s) organisationnels 
adopter et dans quelle mesure ? 
Les  collectivités  territoriales  semblent 

être  « au milieu  du  gué »,  un peu  revenues  des 
modèles d’organisation classiques, mais pas tout 
à fait engagées dans ceux qui émergent, qui 
ont chacun des avantages et des limites. Prises 
dans  leur  ensemble,  les  différentes  approches 
organisationnelles (nouvelles comme anciennes) 
posent la question de leur complémentarité, 
résonance, ou au contraire contradiction, voire 
opposition  :  est-il  possible  de  prendre  le meil-
leur de chacune ou bien s’engager dans une voie 
implique-t-il de renoncer à d’autres approches ?  
En la matière, les choix ne doivent pas être pris 
à la légère car ils peuvent conduire à des décep-
tions et au mal-être s’ils suscitent des espérances 
excessives ou s’ils créent de nouveaux décalages 
au sein du corps social. Parmi les questions à se 
poser :
• Jusqu’à quel point la promesse de concilier réa-
lisation des objectifs de l’organisation et réponse 
aux aspirations des salariés est-elle tenable ?
• Les nouveaux modèles organisationnels et ma-
nagériaux (participation, autonomie, valorisation 
de  la  subjectivité…)  n’étant  pas  adaptés  à  tous 
les métiers ni à toutes les strates hiérarchiques, 
peut-on les multiplier au sein de l’organisation 
sans susciter des risques d’incompréhension et 
des sentiments d’injustice ?
• Comment  identifier  le « seuil de saturation au 
changement », qui désigne la ligne de crête entre 
un changement qui reste synonyme de produc-
tivité et d’impulsion positive, et un changement 
trop rapide et trop permanent qui, en remettant 
en question trop de repères devient synonyme 
de  baisse  de  productivité  et  de  souffrance  au 
travail ?

Un empilement des attentes à l’égard 
de la fonction managériale difficilement 
soutenable ?

Il revient à la fonction managériale de mettre en 
musique les nouveaux modèles organisationnels 

en favorisant les conditions propices au déploie-
ment de chacun d’eux. Il en résulte une accu-
mulation d’attentes impliquant de la part des 
manageurs de maîtriser une gamme toujours 
plus large de compétences et savoirs-être. Si 
elle pose bien entendu la question du dévelop-
pement des compétences des manageurs, cette 
évolution soulève plus largement un risque de 
voir se creuser un gap entre une fiction managé-
riale listant des attendus toujours plus nombreux 
et la réalité quotidienne de manageurs ensevelis 
sous la masse des contraintes temporelles, tech-
niques, humaines, etc. Dès lors comment éviter 
de rendre intenable la position des manageurs ? 
Comment donner un caractère réaliste à la fonc-
tion managériale ?

Quelles transpositions dans le service 
public de modèles souvent issus  
du privé ?

L’adaptation des nouveaux modèles de 
management  au  secteur  public  pose  de 
nombreuses questions. En particulier :
• Le management participatif, qui permet de 
mettre en débat les objectifs et moyens du travail 
peut-il être réellement mis en œuvre sans une 
remise en cause du principe de  la bureaucratie 
wébérienne  caractérisée  par  la  séparation 
des rôles de décision (les élus) et d’exécution 
(l’administration) ?
• La reconnaissance, levier central des nouveaux 
modes de management, peut difficilement 
s’incarner dans les salaires au sein du service 
public  ;  ne doit-on pas dès  lors,  en  s’appuyant 
sur  l’idéal  de  service  public  investir  dans  la 
qualité des moyens de travail mis à disposition 
des professionnels pour remplir leurs missions ? . 
• Sur un autre registre, en ce qui concerne la 
relation à l’usager, est-il pertinent de contrôler le 
travail des agents publics selon des objectifs de 
performances quantitatifs ? 

5
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Si le changement - que l’on peut entendre comme le passage d’un état stable vers un 
autre - fait partie de la vie de toute organisation, la nécessité de le piloter a fait de lui un 
objet à part entière des sciences de gestion au cours des dernières décennies, avec ses 
théories, ses modèles, ses processus, ses outils et ses compétences. Or la problématique 
de conduite du changement se trouve aujourd’hui bouleversée par l’émergence 
d’une dynamique de changement exponentiel, mettant en tension la capacité des 
organisations (et des personnes qui les composent) à se transformer en permanence.

Du changement  
à la transformation : 
les organisations face  
à une dynamique  
de changement exponentiel 
et permanent

    La tendance en bref
Au début des années 2010, on 
remarquait que le nombre de 
changements structurants dans 
les entreprises avait été multiplié 
par trois depuis la fin des années 
19901. Avec l’accélération des 
évolutions technologiques 
(numériques), l’intensification de 
la concurrence internationale, 
l’importance de la relation client, 
la montée des exigences de 
rentabilité, le développement 
de la réglementation ou encore 
l’évolution des aspirations des 
salariés, les organisations font 
durablement face à un monde de 
plus en plus complexe, volatile, 
incertain, ambigu 2 (Autissier 
et al., 2018).
L’enjeu d’accompagnement du 
changement s’en trouve ainsi 
à la fois renforcé et modifié. Il 
ne s’agit plus d’accompagner 
tel ou tel projet de changement 
(restructuration de services, 
déploiement de nouveaux outils, 
etc.) mais de travailler la capacité 
de l’organisation à changer en 
permanence. Ce qui amène la 

littérature managériale à basculer 
de la notion de conduite du 
changement à celle de stratégie 
de transformation.
« Par changement nous entendons 
l’accompagnement d’un projet 
avec des objectifs et un planning 
dédiés. Par transformation, nous 
entendons l’accompagnement 
d’un ensemble de projets selon 
différentes approches avec un 
souci de cohérence et d’ancrage » 
(Autissier et al., 2018, 95).

        Contre-tendances  
        & bifurcations        
          possibles
Si l’accélération des 
transformations stratégiques 
est vue comme un moyen 
d’optimiser la compétitivité des 
entreprises, elle n’est cependant 
pas sans risque. Certaines 
entreprises sont confrontées 
à un paradoxe : l’évolution de 
leur environnement impose le 
changement permanent, mais 
plus elles se transforment et 
moins elles sont productives. 

Et pour cause, une des 
principales caractéristiques des 
organisations est leur inertie car 
sans routines, une organisation 
ne peut tout simplement pas 
fonctionner 3. On peut ainsi se 
demander jusqu’à quel point 
la logique de transformation 
permanente et exponentielle est 
soutenable pour les organisations 
et les personnes qui les 
composent.

         Impacts  
       sur le travail 
Traditionnellement, le 
changement est traité comme un 
événement extraordinaire dans 
la vie d’une organisation qu’il 
convient de traiter pour revenir à 
un état de stabilité. Or, désormais 
les projets ne représentent plus 
des événements conjoncturels 
mais s’inscrivent dans l'activité 
récurrente des entreprises et 
l’on n'aperçoit que rarement 
de période d’accalmie sans 
changement 4. Dans ce contexte, 
les organisations sont amenées à 
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se détacher de l’idée d’un état de 
stabilité pour privilégier l’agilité, 
à savoir une capacité à « pivoter » 
rapidement leur activité.
Le passage du changement 
à la transformation amène à 
repenser la capacité à changer 
d’une organisation mais aussi 
de ses salariés. La littérature 
managériale met en avant en 
particulier la notion de « seuil 
de saturation du changement », 
qui trace une sorte de ligne 
jaune entre un changement 
synonyme d’impulsion positive 
et un changement devenant 
source d’épuisement au travail 
et de baisse de la performance 
organisationnelle5. Le sentiment 
de saturation proviendrait 
de la perception qu’ont les 
individus de trois paramètres du 
changement : 
• Une simultanéité des épisodes 
de transformation qui se 
succèdent ou qui se superposent 

les uns aux autres avant que le 
précédent ne soit achevé.
• Des changements qui 
concernent différentes 
dimensions de la vie au travail 
(impact sur l'architecture de 
l’organisation et des équipes 
de travail, les procédures et les 
routines, les connaissances et 
les compétences mobilisées, 
la culture professionnelle et le 
climat de l’organisation). Plus 
les changements se répercutent 
sur chacune de ces dimensions, 
moins ils laissent aux travailleurs 
des refuges dans leurs pratiques 
et dans leurs environnements.
• Des changements pouvant 
conduire à une remise 
en question de la valeur 
professionnelle d’un groupe ou 
d’un individu.
Tout l’enjeu de 
l’accompagnement de la 
transformation au sein des 
organisations est de leur 

permettre de « rester au-dessus 
de la vague du changement » 
en étant plus agile de manière 
structurelle. Sur un plan 
opérationnel, la plupart des 
grands groupes ont fait le 
choix d’internaliser la fonction 
« accompagnement de la 
transformation » à travers la 
mise en place de structures 
dédiées visant à : piloter les 
transformations en lien avec 
la stratégie de l’entreprise ; 
accélérer le développement de 
l’innovation et des nouveaux 
business modèles (Time to 
Market) ; mesurer et faire 
progresser la capacité à changer 
de l’organisation.

Enjeux pour la société
D’une certaine manière, en tablant sur une 

incertitude maximale au-delà du court terme 
et en privilégiant des stratégies d’adaptation à la 
volatilité des situations6, la logique de transforma-
tion peut apparaître comme une forme de renon-
cement à toute vision et tout projet de long terme. 
Or cette évolution semble entrer en contradiction 
avec un contexte marqué par ailleurs par des enjeux 
sociétaux majeurs engageant l’avenir (urgence éco-
logique, inégalités croissantes, défiance à l’égard des 
institutions, etc.) et appelant des réponses s’inscri-
vant dans la durée.

Enjeux pour les collectivités  
publiques territoriales

La puissance publique se trouve elle aussi sou-
mise aux facteurs d’accélération du changement 
évoqués plus haut, auxquels viennent s’ajouter des 
attentes renouvelées de la part des citoyens pour 
qu’elle accélère son action sur un certain nombre de 
sujets brûlants (crise économique, précarité sociale, 
urgence écologique, etc.). Dans un contexte marqué 
également par des contraintes financières crois-
santes, l’action publique est appelée à se montrer 
plus efficace et réactive face aux enjeux qui relèvent 
de son champ de responsabilité. Cela questionne 

directement la capacité des organisations publiques 
à démentir les critiques traditionnelles à l’égard des 
fonctionnements bureaucratique et technocratique : 
inertie, lourdeur et lenteur des processus, manque 
d’écoute des usagers, priorité donnée au respect 
des règles juridiques sur la prise d’initiative, défaut 
d’évaluation de l’action menée et des performances 
individuelles, etc. Comment dès lors l’organisation 
publique se projette-t-elle dans le temps en termes 
de transformation ? Quels rôles les manageurs 
doivent-ils incarner dans l’accompagnement de la 
transformation et comment les former en ce sens ? 
Comment permettre aux agents de comprendre le 
sens et la valeur de la transformation proposée ?
Pour autant, on peut aussi se demander jusqu’à 
quel point l’acteur public doit s’efforcer de suivre le 
mouvement au regard du risque d’occultation des 
enjeux de long terme que semble soulever la logique 
de transformation permanente. N’est-ce pas le rôle 
de l’acteur public que de préserver une capacité à 
prendre du recul sur les contingences du moment 
pour envisager les conséquences du présent dans 
le futur et aussi, et peut-être d’abord, pour définir 
et construire un futur souhaitable d’un point de vue 
collectif plutôt qu’un futur découlant simplement 
d’une succession d’adaptations réactives de court 
terme ?
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De plus en plus de chercheurs, d’entreprises et d’organismes internationaux voient 
dans l’organisation du travail « apprenante » une voie privilégiée pour répondre aussi 
bien aux enjeux de compétitivité par l’innovation qu’aux aspirations en matière de 
qualité du travail auxquels sont confrontés les entreprises. Toutefois, cette approche se 
heurte en France à des freins importants tenant à une forte prégnance du diplôme et 
des savoirs académiques dans la distribution et la valorisation des emplois, ainsi qu’à 
une culture managériale peinant à faire confiance aux salariés. 

Organisations 
apprenantes : développer 
les compétences 
collectivement, en continu, 
en situation de travail 

    La tendance en bref
Dans un environnement de 
plus en plus complexe et 
imprévisible, être capable de 
réaliser un apprentissage rapide 
et continu à tous les niveaux 
de l’organisation est considéré 
comme une ressource essentielle 
afin d’être en mesure de mieux 
tirer parti des opportunités 
offertes par les changements 7. 
Comme l’affirme Peter Senge 8, 
fondateur du Center for 
Organizational Learning au MIT, 
« le rythme auquel les organisations 
apprennent pourrait devenir la 
seule source durable d’avantages 
concurrentiels ». Face aux autres 
grands modèles d’organisation 
– que sont notamment 
l’organisation taylorienne 
(supervision hiérarchique 
élevée et forte division 
des tâches de conception 
et d’exécution) et le lean 
management (standardisation 
des processus, management par 
la qualité, juste-à-temps) – les 
organisations apprenantes se 

caractérisent par une démarche 
volontariste de développement 
des capacités de leurs membres 
à apprendre en continu face 
à des situations nouvelles en 
saisissant toutes les opportunités 
d’apprentissages dans le cadre du 
travail quotidien 9. Elles reposent 
notamment sur les principes 
suivants :
• le développement de méthodes 
de travail et de pratiques 
managériales propices à une 
dynamique d’auto-apprentissage 
fondée sur le développement 
personnel et professionnel ; 
• le développement de 
« l’apprenance » en équipe pour 
partager les connaissances et 
les « savoir-faire » formels et 
informels en situation de travail ;
• le dépassement des « modèles 
mentaux » préétablis et des 
cadres de représentation 
dominants qui empêchent une 
bonne compréhension des 
mutations de l’environnement 
des entreprises.

         Contre-tendances  
          & bifurcations        
           possibles
Si l’organisation du travail 
apprenante semble procurer 
davantage d’opportunités en 
matière d’innovation et de 
qualité du travail, elle apparaît 
cependant nettement moins 
développée en France que 
dans la plupart des pays 
européens ayant un niveau de 
développement économique et 
technologique similaire (l’écart 
est particulièrement net avec 
les pays nordiques et les Pays-
Bas). En France, l'attrait pour le 
Lean management (davantage 
présent dans notre pays qu’en 
moyenne en Europe) est 
particulièrement fort, comme en 
témoigne l’attrait des méthodes 
importées des pays anglo-
saxons  : standardisation des 
process, pilotage du travail axé 
sur le reporting d’indicateurs 
et d’objectifs quantifiables et 
normés, etc. 10
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          Impacts  
         sur le travail 
Différentes études se sont 
attachées à comparer l’impact 
des organisations apprenantes 
en termes d’innovation et de 
qualité du travail au regard des 
autres formes d’organisation. Il 
en ressort que les organisations 
apprenantes11: 
• favorisent la diffusion des 
innovations dans l’économie :  

on constate une corrélation 
positive entre les organisations 
du travail apprenantes et la 
fréquence avec laquelle les 
entreprises commercialisent des 
innovations.
• offrent une meilleure qualité 
du travail et du management : 
leurs salariés sont plus souvent 
consultés pour définir les 
objectifs de production et plus 
nombreux à pouvoir influer 

sur les décisions concernant 
leur travail, sont aussi plus 
souvent en CDI, se déclarent 
plus souvent reconnus dans 
leur travail, sont plus nombreux 
à avoir une opinion positive 
de leur organisation, et sont 
les moins exposés aux risques 
psychosociaux.

Enjeux pour la société
Encouragé par l’Union Européenne depuis la 

stratégie de Lisbonne (2001), le développement 
des organisations apprenantes pose deux grands 
enjeux à la France12.
● un enjeu de prise de conscience par les acteurs 
publics, les entreprises et les syndicats de l’impor-
tance de la dimension organisationnelle et managé-
riale dans les déterminants de la performance des 
entreprises en matière d’innovation. Soutenir les 
dépenses de R&D et l’enseignement supérieur ne 
suffit pas, encore faut-il que les entreprises mettent 
en place un environnement « pro-innovation ». 
● Un enjeu de valorisation et d’articulation de tous 
les savoirs et compétences utiles en situation de 
travail. Les études montrent que les pays (comme la 
France) dont le système éducatif accorde une plus 
grande « valeur » à la filière académique (mettant l’ac-
cent sur l’acquisition d’un savoir théorique et scien-
tifique) qu’à la filière professionnelle (fournissant 
des compétences techniques et pratiques) ont plus 
de chances d’adopter des organisations du travail 
hiérarchisées et guidées par une conception étroite 
de l’expertise et des emplois censés la détenir. En 
revanche, les systèmes éducatifs (tels que ceux des 
pays nordiques) qui cherchent à croiser la connais-
sance conceptuelle et abstraite avec les savoir-faire 
professionnels ont plus de chances d’adopter des 
organisations valorisant toutes les formes de savoir, 
le travail en équipe et l’autonomie des salariés.

Enjeux pour les collectivités  
publiques territoriales 

À l’instar des entreprises privées, les organisa-
tions publiques font face également à des enjeux 
d’innovation et de qualité du travail et peuvent ga-
gner à s’inscrire dans une dynamique apprenante. 
Toutefois, l’enclenchement d’une telle dynamique 
n’a rien d’évident dans la mesure où elle a des impli-
cations RH et managériales fortes13:

● Une remise en question des plans de forma-
tion classiques et des démarches formelles GPEC 
(gestion prévisionnelle des emplois et des compé-
tences) : l’approche séquentielle (recueil/anticipa-
tion des besoins, traduction en actions de formation) 
bute sur l’obsolescence accélérée des compétences 
et le besoin d’un apprentissage en temps réel et 
plus continu14 ; la primauté donnée à une logique 
d’enseignement (teaching) sur une logique d’appre-
nance (learning) se fonde sur une hypothèse naïve 
d’apprentissages automatiques du fait de l’écoute 
des « sachants »15 (Belet, 2019).
● Une responsabilité majeure nécessairement 
confiée aux manageurs pour stimuler l’apprentissage 
permanent au sein des équipes : motiver chacun à 
apprendre ensemble et à se sentir légitimes d’ap-
prendre, encourager les jugements critiques et une 
remise en cause des routines au regard des connais-
sances actualisées, considérer la prise de risque et 
les essais-erreurs comme une réelle opportunité 
d’apprendre, permettre à chacun de développer une 
vision plus systémique de son rôle et des problèmes 
à résoudre au regard du reste de l’organisation, valo-
riser l’expertise et les compétences de l’ensemble 
des collaborateurs, encourager les comportements 
de partage et de coopération autour des compé-
tences et connaissances de chacun, etc.
À cet égard, une organisation comme la Métropole 
de Lyon dispose semble-t-il de deux atouts impor-
tants pour développer une organisation apprenante. 
En premier lieu, la richesse humaine offerte par la 
diversité de métiers et de collectifs de travail qui 
composent aujourd’hui l’institution et qui couvrent 
un éventail de problématiques et de politiques pu-
bliques assez rare en France. Ensuite, l’existence 
d’un plan de développement des compétences mi-
sant d’ores et déjà sur des logiques d’apprentissage 
interne entre pairs et le développement des com-
pétences managériales en matière de soft skills et 
d’intelligence collective.
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Si l’accélération des mutations économiques et sociétales exacerbe l’enjeu de 
développement des compétences, celui-ci devient de plus en plus difficile à anticiper 
en raison même du manque de visibilité des entreprises. Dans ce contexte, de plus en 
plus d’organisations cherchent à capter, en interne et en externe, des collaborateurs 
dont la valeur réside au moins autant dans leur potentiel d’évolution que dans leurs 
compétences actuelles. Toutefois, cette « gestion des talents » semble osciller entre 
approche exclusive ou inclusive : développer les talents des meilleurs et/ou les talents 
de tous les collaborateurs ?

Des organisations en quête 
de « talents » : chasser  
les premiers de la classe  
ou cultiver les potentiels  
de chacun ?

    La tendance en bref
Un nombre croissant 
d’entreprises est tenté de 
s’affranchir de la GPEC (gestion 
prévisionnelle des emplois 
et des compétences) et de la 
logique adéquationniste (entre 
une offre d’emploi précisant 
les compétences attendues et 
les compétences affichées à 
travers le CV ou l’entretien de 
recrutement) pour privilégier une 
approche misant sur la détection 
des potentiels des futurs 
salariés 16. Dès les entretiens 
d’embauche, au-delà des savoirs 
et savoir-faire des personnes 
à l’instant T, les entreprises 
vont chercher à identifier leurs 
savoir-être, appétences, traits 
de caractère afin d’évaluer leurs 
capacités d’adaptation et de 
progression. Il s’agit également 
de cerner le plus tôt possible 
ce qui attire les candidats et les 
perspectives d’évolution qu’elles 
vont pouvoir leur proposer pour 
les motiver et les fidéliser dans la 
durée.

Détecter et développer les 
potentiels devient ainsi une 
préoccupation croissante 
des entreprises et apparaît 
comme un avantage distinctif 
pour s’adjoindre les « talents » 
nécessaires à la réussite de 
leurs projets, pour incarner de 
nouvelles valeurs d’entreprise, 
pour préparer la relève 
managériale ou encore s’assurer 
une capacité à répondre à 
l’émergence de métiers « qui 
n’existent pas encore »17. Selon 
une enquête réalisée en 2015 
auprès de plus de 400 grandes 
entreprises françaises, tous 
secteurs confondus, 71 % 
des entreprises interrogées 
considèrent la gestion des 
talents comme critique pour leur 
performance 18.
Apparue au tournant des 
années 2000 sous la plume 
de consultants du cabinet 
McKinsey19 évoquant une 
« guerre des talents », la notion de 
gestion des talents renvoie avant 
tout à un enjeu de captation et 
de fidélisation desdits talents 

non seulement au stade du 
recrutement mais également 
parmi les collaborateurs 
existants. Les talents 
apparaissent ici comme des 
personnes rares car présentant 
un niveau de performance, un 
sens des responsabilités ainsi 
qu’une capacité et une volonté 
d’évolution plus élevées que les 
autres salariés, en matière de 
management, d’expertise et/ou 
de gestion de projets 20.
En ligne avec cette approche, 
certaines entreprises ont mis 
en place des pratiques visant 
à attirer et conserver ces 
ressources rares 21, comme en 
témoignent la mise en place de 
« talent Acquisition Manager » 
sur le versant recrutement, de 
« talent review » et d’outils logiciel 
dédiés en interne permettant de 
cartographier les talents et de 
piloter leur accompagnement 
(développement des 
compétences, évaluation de 
la performance, gestion de la 
mobilité interne…). 
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        Contre-tendances  
        & bifurcations        
          possibles
Une approche alternative de la 
gestion des talents promeut l’idée 
que le talent serait « inhérent 
à chaque personne » et que les 
organisations gagnent à « obtenir 
le meilleur de tous les individus » 
plutôt que constituer une grappe 
de salariés talentueux22. Dans 
cette approche inclusive, la 
gestion des talents s’adresse à 
l’ensemble des salariés et donne 
pour mission à la fonction RH de 
créer les conditions permettant 
de faire émerger et développer 
les talents uniques de chaque 
salarié. Les enquêtes ANDRH 
- FEFAUR montrent ainsi une 
certaine diffusion de la gestion 

des talents dans les entreprises : 
en 2017, 45 % environ des 
entreprises enquêtées déclarent 
que tous les salariés en 
bénéficient (même si les hauts 
potentiels et les cadres dirigeants 
restent les premiers servis) contre 
40,5 % en 2015. 

         Impacts  
       sur le travail 
Dans sa version élitiste, la 
gestion des talents rencontre 
de vives critiques24. En effet, en 
promouvant une vision restrictive 
des talents, elle peut favoriser 
une compétition interne pouvant 
freiner la diffusion des meilleures 
pratiques et des connaissances, 
un phénomène de « prophétie 
auto-réalisatrice » nuisible dans 

la mesure où les personnes qui 
ne sont pas identifiées comme 
talents peuvent se démotiver 
et avoir moins de moyens de 
développement à disposition, 
sans compter une attitude 
potentiellement arrogante des 
« élus ». Une autre critique porte 
sur la faible base consensuelle 
interne sur laquelle repose 
généralement ce type de gestion 
des talents, ces derniers n’étant 
pas désignés par leurs pairs mais 
par leurs supérieurs et le services 
RH avec une certaine opacité 
quant à l’évolution de la liste des 
personnes constituant le vivier de 
talents de l’organisation.

Enjeux pour les collectivités  
publiques territoriales 

Confrontées elles-aussi à des enjeux de renou-
vellement des compétences, les organisations pu-
bliques se mettent en quête des talents dont elles 
ont besoin25. « La valorisation des collaborateurs, au 
travers de la détection et de la reconnaissance des 
talents individuels et des potentiels » constitue ainsi 
l’un des principes clé du prochain « plan de forma-
tion & de développement des compétences » de la 
Métropole de Lyon. Ce dernier semble promouvoir 
une approche hybride entre logiques exclusive (les 
meilleurs talents de l’institution) et inclusive (chaque 
agent a des talents) dans la mesure où la gestion des 
talents consiste à :
• repérer les profils dotés de certaines facultés (ca-
pacité d’adaptation, flexibilité, sens du collectif, qua-
lités relationnelles…). 
• stimuler ces talents, en créant les conditions pour 
permettre aux agents de s’épanouir (coaching, for-
mations…) ;
• mettre en valeur certains agents sans négliger les 
autres tout en conservant un équilibre au sein du 
collectif de travail qui doit reconnaître une place 
pour tous. Car la gestion des talents ne se limite 
pas aux hauts potentiels, destinés aux postes stra-
tégiques : le talent se retrouve à tous les niveaux de 
l’organisation et dans tous les domaines.

Toutefois, la mise en place d’une gestion des talents 
de ce type ne semble pas aller de soi. D’une part, 
l’importance encore prédominante accordée à l’ex-
pertise métier et à l’adéquation des personnes aux 
compétences des postes laisse une marge étroite 
à l’approche en termes de potentiel. D’autre part, 
l’idée de recenser dans les services des potentiels 
auxquels serait proposé un accompagnement spé-
cifique en vue d’une progression vers des fonctions 
de direction semble faire figure de tabou. Du reste, 
est-il possible de faire émerger les pépites de l’orga-
nisation tout en développant les talents de chacun 
à moyen constant et en évitant l’impression d’une 
gestion des talents à deux vitesses ?



12

    La tendance en bref
La notion d’entreprises 
« libérées » désigne une forme 
organisationnelle et managériale 
visant une « libération » des 
énergies, des idées et de 
l’implication des collaborateurs 
afin de répondre à des enjeux 
de performance de l’activité 
et d’attractivité de la marque 
employeur.
Au plan organisationnel et 
managérial, les entreprises 
libérées se caractérisent 
généralement par deux grands 
principes :
• une redéfinition du rôle du 
management et de la hiérarchie : 
aplatissement des organisations 
(suppression du management 
intermédiaire), confiance 
accordée a priori aux personnes 
et aux équipes, suppression/
allègement du reporting et du 
contrôle de présence, posture 
de soutien et exemplarité du 
management vis-à-vis des 
équipes, transparence sur 
les résultats et l'actualité de 
l'entreprise… ;
• une simplification de 
l’organisation et des processus 
de décision afin de favoriser 
la responsabilisation des 
collaborateurs dans la réalisation 
de leurs missions (élargissement 

de la capacité à décider et à agir, 
droit à l’erreur, encouragement 
de l’expérimentation, objectifs 
collectifs).

        Contre-tendances  
         & bifurcations        
          possibles
Parce qu’il semble de nature à 
répondre aussi bien aux enjeux 
de compétitivité (en permettant 
l’implication de chaque 
collaborateurs) qu’aux aspirations 
des nouvelles générations (en 
quête de sens, d’autonomie et 
de réalisation de soi) l’essor des 
entreprises libérées pourrait 
s’amplifier à l’avenir. Il faut 
cependant compter avec les 
questionnements entourant 
les impacts potentiellement 
négatifs des entreprises libérées : 
un moyen de réduire les coûts 
de production (en supprimant 
notamment le management 
intermédiaire) sous couvert 
d’innovation managériale, des 
risques de surengagement et 
d’épuisement professionnel, 
le remplacement du contrôle 
bureaucratique par le contrôle 
social, des difficultés à décider, 
arbitrer ou se coordonner à 
l’échelle de l’entreprise…

         Impacts  
       sur le travail 
Les stratégies de « libération » 
peuvent générer rapidement 
des bénéfices concrets et 
visibles : remontée de nouvelles 
idées de la part des salariés 
sur l’organisation, les process 
et les produits ou services de 
l’entreprise ; augmentation de la 
satisfaction des salariés... Et au 
bout du compte : amélioration de 
la productivité, de l’innovation, 
de la satisfaction client ; 
réduction des difficultés de 
recrutement, du turn-over et de 
l’absentéisme.
Mais la mise en place d’une 
politique de « transformation 
managériale » inspirée des 
entreprises libérées peut 
cependant déstabiliser une partie 
des collaborateurs. Laisser les 
salariés explorer de nouveaux 
objectifs et modes de travail pour 
les atteindre peut non seulement 
dérouter les collaborateurs 
plus à l’aise avec un cadre de 
travail bien balisé, mais générer 
également des tensions et des 
souffrances lorsque l’état d’esprit 
libérateur induit une nouvelle 
forme de concurrence entre 
salariés ou des engagements 
excessifs de leur part (culture du 
« super-héros », pression sociale 

L’audience croissante accordée aux entreprises dites « libérées » au cours des dernières 
années traduit un mouvement plus large d’organisations cherchant à renforcer 
l’autonomie et l’intelligence collective des collaborateurs afin de pallier les limites du 
modèle traditionnel de séparation des tâches de décision, de conception et d’exécution. 
Si les démarches de « libération » peuvent aboutir à des résultats positifs significatifs 
aussi bien pour l’entreprise que pour les collaborateurs, elles peuvent également 
générer des dommages collatéraux.

« Entreprises libérées » : 
rompre avec les 
organisations hiérarchiques 
traditionnelles
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pour être toujours innovants, 
toujours force de proposition…). 
Par ailleurs, une partie des 
manageurs, et en particulier le 
management intermédiaire, peut 

vivre la « libération » comme une 
remise en cause de leur place 
dans l’organisation, ou rencontrer 
des difficultés pour endosser la 
transformation de leur rôle (de 

la prescription et du contrôle du 
travail, à un rôle de leader, de 
coach et de soutien des équipes).

Enjeux pour la société
Pour certains, en « liquéfiant » la structure tra-

ditionnelle des entreprises (bureaucratie, organi-
grammes, procédures, etc.), le projet de l’entreprise 
libérée participe d’une tendance selon laquelle les 
salariés sont appelés à être des intrapreneurs auto-
nomes et responsables. Pour d’autres, les freins 
rencontrés par l’entreprise libérée dans son déploie-
ment relèvent d’un phénomène classique et naturel 
de résistance au changement, ou plus largement 
d’une posture systématiquement critique à l’égard 
de toute forme d’innovation managériale. 

Enjeux pour les collectivités  
publiques territoriales

La remise en question du modèle traditionnel 
de management fondé sur la hiérarchie, la prescrip-
tion et le contrôle qui guide les entreprises libé-
rées résonne également du côté des organisations 
publiques. Souvent taxée à l’extérieur de bureau-
cratisme et de technocratisme, souvent vécue à 
l’intérieur comme cloisonnée par les organigramme 
et ralentie par les circuits de décision, la culture or-
ganisationnelle et managériale des collectivités est 
mise en difficulté par l’effet ciseau entre contrainte 
budgétaire et complexification de leur cadre d’ac-
tion (attentes croissantes des administrés, environ-
nement en changement permanent…), ainsi que 
par l’évolution des aspirations professionnelles des 
agents (vers plus d’implication, plus d’autonomie…). 
Dans ce contexte, les démarches de libération 
peuvent constituer une opportunité pour renouve-
ler les conditions de la performance et du bien-être 
au travail dans le secteur public. 

Toutefois, la mise en place d’une stratégie mana-
gériale de libération dans un contexte comme celui 
de la Métropole de Lyon soulève de multiples ques-
tions. Elle implique tout d’abord une forte impulsion 
au plus haut niveau politique et managérial sur de 
multiples fronts : convaincre les différentes strates 
managériales du sens et de l’intérêt de la démarche 
pour la performance de l’action publique et le bien-
être des équipes ; faire adhérer à la transformation 
du rôle des manageurs (de la prescription et du 
contrôle du travail, à un rôle de leader, de coach et 
de soutien des équipes) ; construire de nouveaux 
principes organisationnels permettant d’assurer la 
prise d’autonomie des équipes dans les décisions 
concernant les problèmes qu’elles ont à résoudre ; 
assumer dans la durée un leadership sur le sens et 
l’ambition de la transformation déployée…
De plus, au regard de la diversité des métiers et des 
collectifs de travail qui caractérise une grande col-
lectivité, il semble difficile qu’une telle démarche de 
libération rencontre le même niveau d’adhésion et 
les mêmes déclinaisons selon les personnes et les 
services. Ce qui pose là aussi plusieurs interroga-
tions : que faire des manageurs qui ne parviennent 
pas à lâcher-prise sur les décisions opérationnelles, 
ou des collaborateurs tétanisés par les appels à la 
libération ? Les principes de libération peuvent-ils 
s’appliquer à intensité et géométrie variable selon 
les services au sein de la même organisation, voire 
coexister avec le maintien d’un management plus 
traditionnel ? Jusqu’à quel point est-il possible et 
souhaitable de laisser de l’autonomie aux collabora-
teurs compte tenu des spécificités du secteur public 
(cadre réglementaire de la fonction publique, prin-
cipes du service public…) ?

 

  

Entreprises « classiques » 

Les individus ont une aversion naturelle pour le travail 

Les entreprises s’attachent d’abord à expliquer aux 
salariés comment faire leur travail (entreprises 
« comment ») 

Recours à des leviers de motivation extrinsèque 
(comme la rémunération) 

Entreprises « libérées » 

Les individus aspirent naturellement à donner du sens 
à leur travail, à s’y investir et à prendre des décisions 
par eux-mêmes 

La performance d’une entreprise trouve sa source 
dans l’implication de chacun 

La confiance donne plus de résultats que le contrôle 

Les entreprises misent d’abord sur l’explicitation de la 
finalité du travail 
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    La tendance en bref
Le travail en mode projet 
désigne un type d’organisation 
qui appelle la collaboration de 
divers métiers et donc services 
sur un même projet, pour 
un temps donné et dans un 
objectif commun. Il suppose 
une approche davantage axée 
sur les compétences, et une 
organisation matricielle, c’est 
à dire favorisant un pilotage 
des activités transversal, plutôt 
que des lignes hiérarchiques 
verticales.
Cette manière d’organiser le 
travail, si elle prend de l’ampleur 
aujourd’hui, n’est pourtant pas 
si récente. Née dans l’industrie 
d’armement américaine, elle 
se développera par la suite 
dans les grandes entreprises 
manufacturières japonaises, 
puis européennes au travers de 
constructeurs automobiles à la 
fin des années 1980 (Goussard, 
2017). Elle se déploie dans les 
entreprises depuis une dizaine 
d’années, et ne commence à 
toucher les collectivités que 
récemment, comme on peut le 
lire en filigrane dans la loi relative 
à la modernisation de l’action 
publique (2019).
Se développant au croisement 
de plusieurs métiers / services / 

collectivités, le travail en mode 
projet suppose de coordonner 
différentes activités dans une 
logique de collaboration, plutôt 
que de coopération. En effet la 
coopération renvoie à un projet 
pour lesquels les actions sont 
faites séparément et mises en 
commun a posteriori, tandis 
que la collaboration implique 
l’implication des différentes 
parties prenantes tout au long 
du processus de réflexion et 
d’action (Gardère et Denise, 
2019). Le travail en mode projet 
répond donc à une ingénierie 
concourante plutôt que 
séquentielle (Goussard, 2017).
Cette configuration du temps 
et des rôles induit de nombreux 
changements organisationnels. 
Par exemple, la fonction de 
chef de projet – issue de 
l’équipe interdisciplinaire – 
devient centrale et a tendance 
à reconfigurer les liens de 
subordination par le biais 
d’un éclatement de la chaîne 
hiérarchique traditionnelle, car 
le chef de projet ne s’inscrit pas 
forcément dans l’organigramme 
existant. La relation à l’espace 
de travail et sa configuration, 
le collectif dans le service, la 
gestion de la distance, les outils 
collaboratifs et de gestion, le 

rôle du manager et du chef 
de projet, la maîtrise des 
procédures, la construction d’un 
langage commun ou encore de 
représentations partagées sont 
autant d’éléments à penser dans 
la mise en place d’une véritable 
« culture du projet » au sein des 
organisations.

        Contre-tendances  
         & bifurcations        
          possibles
Toutes les activités ne sont 
pas compatibles avec le mode 
projet. Les activités de gestion 
notamment, caractérisées par 
leurs récurrences, ne sont pas 
investies des mêmes enjeux 
organisationnels, et se prêtent 
peu à cette manière de travailler. 
On comprend que le mode projet 
a ses limites, et son application 
systématique n’est pas présentée 
comme pertinente par la 
littérature scientifique, comme 
par ses promoteurs.

         Impacts  
       sur le travail 
De l’avis de ses promoteurs, 
le travail en mode projet a 
de multiples vertus. Souple 
et adaptatif, il permettrait 

Différentes transformations de la société amènent les collectivités territoriales à penser 
des organisations plus agiles, collaboratives et réactives : contexte de changement 
permanent, évolution des aspirations des agents vers plus d’autonomie, enjeux 
d’adaptation au contexte économique, volonté grandissante des citoyens de participer 
effectivement à la décision politique, etc. Le travail en mode projet est une organisation 
du travail qui a vocation à répondre à ces différents enjeux.

Travail en mode projet :  
une démarche collaborative 
autour d‘un objectif 
spécifique
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aux organisations d’être plus 
réactives face aux fluctuations 
de la demande, et de s’adapter 
au contexte économique 
concurrentiel (Goussard, 2017). 
Pour les collectivités, c’est un 
mode de fonctionnement prôné 
pour une modernisation du 
secteur public présentée comme 
« nécessaire » (Goussard, 2017).  
Le mode projet serait aussi 
porteur de sens pour les 
professionnels (rupture avec 
l’atomisation des tâches 
et réponse aux attentes 
d’autonomie et de flexibilité), 
et augmenterait la motivation, 
la créativité et l’engagement. 

Couplé à l’ingénierie concourante 
selon laquelle les étapes de 
réalisation se chevauchent, il 
est reconnu pour augmenter la 
productivité (Goussard, 2017).
Cependant, des effets négatifs se 
profilent également, notamment 
quant au bien-être des salariés.  
D’une part, le mode projet est 
susceptible de porter avec lui 
une précarisation grandissante 
des travailleurs à travers le risque 
de la dislocation des formes de 
travail salarié (libéralisation). 
En ce sens, il s’agit pour 
certains d’un retour de « formes 
organisationnelles archaïques » 
(Gardère et Denise, 2019, 143). 

Cela se lit par exemple à travers 
l’apparition des « contrats 
projets » dans la réforme de mars 
2019 relative à la modernisation 
de l’action publique, reliant un 
contrat de travail à la durée 
d’un projet (de 1 à 6 ans). 
D’autre part, il est souligné que 
dans un modèle collaboratif la 
responsabilité et la confiance 
tendent à masquer la pénibilité 
du travail, cette dernière 
étant alors vécue comme 
une défaillance personnelle 
(Goussard, 2017).

Enjeux pour la société
Le mode projet pose les questions de la place 

du collectif et plus largement de la relation au 
travail. Dans cette forme organisationnelle, les expé-
riences professionnelles sont davantage pensées sur 
le mode de la singularité, et les formes de domina-
tion au travail gommées. Ceci couplé au fait que les 
relations professionnelles deviennent plus courtes 
et instrumentales, il apparaît que le mode projet 
peut entraîner un délitement des collectifs de tra-
vail. Cette potentielle perte de repères collectifs et 
les injonctions à l’autonomie portent avec elles des 
risques psychosociaux : sur-responsabilisation indi-
viduelle, incertitude, etc. Pour certains cette orga-
nisation du travail porte le sceau d’une méritocratie 
excessive, donnant trop de place à la performance 
individuelle. Le mode projet induirait des phéno-
mènes d’intériorisation de normes plus exigeantes 
que si elles étaient prescrites (Goussard, 2017). Il 
agirait comme un cadre de mise en concurrence des 
salariés (plutôt que la collaboration affichée), ceux-ci 
étant incités à se démarquer pour espérer être sol-
licités sur les projets suivants. En cassant la routine 
d’activité récurrente, le mode projet conduit les pro-
fessionnels à devoir sans cesse refaire leurs preuves, 
puisque leurs compétences seront questionnées et 
remises à plat lors de chaque nouveau projet.

Enjeux pour les collectivités  
publiques territoriales

« Travailler en mode projet » fait déjà partie 
des habitudes de certains agents publics (les chefs 
de projets urbains par exemple, mais aussi des 
métiers émergents comme ceux de la participation 
citoyenne) rompus à la collaboration. Cependant, ce 
travail transversal nécessaire se heurte à des diffi-
cultés (manque d’outils collaboratifs, articulation 
mal formalisée avec les structures hiérarchiques 
classiques qui perdurent, etc.) qu’il semble pertinent 
de réfléchir de manière plus globale, à l’échelle des 
institutions.
Au-delà de la transversalité entre services, le mode 
projet questionne également la capacité des col-
lectivités à collaborer avec l’extérieur. Elles sont 
aujourd’hui l’objet d’injonctions à plus de souplesse, 
de réactivité, de transparence et d’ouverture de 
la part des citoyens qui revendiquent être de plus 
en plus associés à la décision publique, et qui leur 
reprochent leur inertie et leur fonctionnement bu-
reaucratique. Il paraît alors intéressant de penser 
comment le mode projet peut s’ouvrir aux diverses 
parties prenantes des politiques publiques.
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    La tendance en bref
S’il est admis de manière 
largement partagée que la 
reconnaissance est un point 
crucial de l’organisation du 
travail, d’importants efforts 
restent encore à faire dans 
ce domaine. En effet, dans le 
secteur privé en 2018, plus 
de 4 salariés sur 10 ne se 
sentent pas reconnus par leur 
hiérarchie 26 un chiffre qui 
reste inchangé en 201927. Ces 
éléments amènent certains 
dans la littérature managériale à 
affirmer que « booster le sentiment 
de reconnaissance est la priorité 
n°1 pour améliorer le bien-être au 
travail »28. Du côté des salariés 
également, « la reconnaissance 
au travail est devenue l’une des 
attentes les plus exprimées par 
les individus quelles que soient 
les organisations » (Brillet & 
Capdevielle, 2017, 145).
La fonction publique ne fait pas 
exception. Dans un contexte 
de changement important 
dans l’environnement de 
travail, les collaborateurs et 
manageurs multiplient les efforts 
d’adaptation, ce qui augmente 

l’attente de reconnaissance en 
retour (Brillet et Capdevielle, 
2017). Marc Brillet et Marianne 
Capdevieille (2017) notent à 
ce propos une véritable « crise 
motivationnelle et identitaire » 
des agents de la fonction 
publique territoriale, qui se 
manifeste notamment par des 
problématiques d’absentéisme 
(dans un contexte de surcharge 
d’activité, de situation 
budgétaire et de climat social 
tendus). Selon eux, un véritable 
système de management de 
la reconnaissance dans la FPT 
permettrait d’endiguer cette 
crise. Il s’agirait d’adopter des 
outils, des procédures, et des 
relations interpersonnelles qui 
favorisent la reconnaissance.

         Contre-tendances  
         & bifurcations        
           possibles
La reconnaissance est une 
notion très protéiforme. En 
effet elle peut émaner de 
plusieurs sources (hiérarchie, 
pairs, usagers, soi-même), être 
manifestée selon différents 

modes (récompenses monétaires, 
juridiques, appréciations 
relationnelles, sentiment 
d’accomplissement, etc.), et sur 
différentes dimensions de la vie 
professionnelle : reconnaissance 
existentielle (ce que je suis), des 
résultats (ce que j’ai fait), de la 
pratique (ce que je sais faire), ou 
encore du droit à évoluer, etc.
Face à cette diversité, 
l’inadéquation entre les 
attentes et les manifestations 
de la reconnaissance est fort 
possible. Elle recèle un potentiel 
d’humiliation, et peut engendrer 
des effets contreproductifs. La 
reconnaissance instrumentale, 
exprimée à des fins stratégiques 
s’avère délétère car facilement 
détectée par les salariés et 
vécue comme un manque de 
considération, tout comme 
des manifestations de 
reconnaissance standardisées 
qui ne répondent pas à des 
préoccupations individuelles 
– et donc spécifiques 
(Kocyba et Renault, 2007). La 
reconnaissance est un élément 
de management à aborder dans 
une perspective résolument 

Pendant longtemps, l’organisation tayloriste du travail a réduit la subjectivité des 
individus à un facteur de perturbation, et la reconnaissance était cantonnée au strict 
minimum monétaire. Avec ce que l’on a appelé la « révolution managériale » à la fin 
du 20e siècle, la subjectivité des travailleurs se voit revalorisée, et même intégrée 
dans le management. On assiste alors à l’introduction de nouveaux thèmes liés à 
l’épanouissement professionnel : parmi eux la reconnaissance tient une place centrale, 
à tel point que certains postulent une « ère de la reconnaissance ».

Une ère de la 
reconnaissance ?  
Quand le management 
prend en compte  
les subjectivités
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qualitative : multiplier les 
témoignages de reconnaissance 
peut être parfaitement inutile 
voire contre-productif si l’attente 
du salarié n’a pas été bien cernée.

          Impacts  
         sur le travail
La reconnaissance dans le 
management est mise en 
avant par ses promoteurs car 
elle permettrait de nourrir 
le sens du travail, soigner 
l’équilibre psychique des 
individus (notamment à travers 
l’estime de soi et le sentiment 
d’utilité), et in fine augmenter 

la productivité. Concernant 
l’employeur, un management axé 
sur la reconnaissance permettrait 
également de fidéliser les 
professionnels et de nourrir une 
image positive de l’entreprise.
Mais le levier de la 
reconnaissance implique 
un regard individualisé en 
plaçant au centre la personne 
concrète. Pour les manageurs, 
cela implique une inscription 
relationnelle forte avec leurs 
équipes, une posture d’écoute, 
d’empathie et de compréhension 
fine de la subjectivité de chacun, 
de ses besoins, ses désirs et ses 
difficultés. Il faut aussi penser 

la reconnaissance non pas par 
rapport à un seul salarié, mais la 
manière dont elle va être reçue 
dans l’ensemble du collectif de 
travail : la reconnaissance peut 
engendrer une compétition 
entre individus, des sentiments 
de jalousie, d’iniquité ou de 
favoritisme.
Ainsi, le profil du manager 
évolue. De nouveaux savoir-être 
sont requis de leur part afin de 
cerner chacun et d’être capables 
de fournir des manifestations de 
reconnaissance adaptées.

Enjeux pour la société
Composante essentielle du travail, précédant 

et impactant la motivation, l’engagement, et 
la satisfaction des salariés, la reconnaissance est 
considérée comme un levier important de la produc-
tivité et de la QVT (Brillet & Capdevielle, 2017). La 
mise en place d’un management prenant en compte 
cette dimension semble primordiale, tout en évitant 
les limites déjà mentionnées d’instrumentalisation 
et d’inadéquation. Cela implique d’une part des nou-
velles postures de la part des manageurs, mais aussi 
de nouveaux outils et procédures, tels que l’aplatis-
sement des hiérarchies et un management plus par-
ticipatif, autant de tendances identifiées de manière 
plus large dans ce catalogue.

Enjeux pour les collectivités  
publiques territoriales

La reconnaissance est une des attentes les plus 
exprimées par les agents de la fonction publique ter-
ritoriale, dans un contexte de crise motivationnelle 
et de perte de sens au travail (Brillet & Capdevielle, 
2017). La FPT est une organisation particulière, car 
les attentes de reconnaissance sont pensées en 
opposition au secteur privé : des salaires peu avan-
tageux mais une sécurité de l’emploi et une motiva-
tion liée aux missions de service public et au senti-
ment d’être utile aux autres. Dans ce contexte, les 
entraves à la bonne conduite des missions sont per-
çues comme des facteurs importants de non-recon-
naissance. Il en découle que si « l’on veut reconnaître 
les agents du service public, la première chose à faire 
est de leur laisser fournir un service public de qualité, 
source de sens pour leur travail » (Brillet &Capdevielle, 
2017, 154).
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    La tendance en bref
La participation au travail 
est une notion ambivalente 
et protéiforme que l’on 
peut entendre comme 
« l’accroissement du nombre de 
parties prenantes aux processus 
d’évaluation, de décision et 
de création » (Autissier et 
Guillard, 2019, 90). Entre 
autres acceptions (participation 
financière, citoyenne, etc.), 
elle recouvre le management 
participatif, tendance qui nous 
intéresse ici. La participation des 
salariés émerge au croisement de 
deux approches : d’une part, une 
volonté managériale de mobiliser 
et susciter l’engagement des 
collaborateurs ; d’autre part, 
la volonté des travailleurs 
d’équilibrer les rapports de 
force, d’être en capacité d’agir 
concrètement au sein des 
organisations (Béroud, 2013).
Face à ces aspirations 
individuelles et sociétales, le 
management participatif se 
décline à plusieurs niveaux : 
au niveau macro comme 
organisation d’ensemble, et en 
proximité avec des dispositifs de 
travail récurrents, ou des ateliers 
mobilisés de manière ponctuelle. 
Ces ateliers peuvent prendre 
des formes variées : temps 
d’échange, design thinking, co-
construction, réseau apprenant, 

hackathon, etc. Mais au-delà 
de ces outils, la question de la 
posture est centrale : la figure 
du manager comme « tour 
de contrôle » tend à évoluer 
vers un « hub de connexion », 
un facilitateur et activateur 
de la participation qui assure 
la productivité et encourage 
l’innovation tout en veillant 
au bien-être de ses équipes 
(Autisser et Guillard, 2019).
Favorisant l’agilité et la 
collaboration, le management 
participatif permet alors 
d’encourager deux dynamiques 
particulièrement plébiscitées 
dans la littérature managériale : 
l’intelligence collective (échange 
au centre du fonctionnement, 
compréhension facilitée et 
recherche de solutions en 
commun) et l’apprenance 
(ensemble de dispositions 
qui favorisent l’apprentissage 
continu, notamment par les 
expériences et leur mise en 
commun).

        Contre-tendances  
         & bifurcations        
          possibles
Si la promesse portée par 
le management participatif 
semble belle, celui-ci est 
aussi susceptible de susciter 
des résistances au sein des 
organisations.
Entendue du point de vue 
managérial comme un moyen 
de susciter de l’adhésion et de 
l’engagement, la participation 
peut être perçue comme 
instrumentale (faire participer 
pour mieux faire passer des 
décisions déjà prises), ce 
qui risque d’avoir des effets 
contre-productifs (perte de 
confiance, désengagement, 
etc.), et décevoir les attentes de 
reconnaissance des travailleurs. 
Ce risque de participation 
instrumentale est d'autant plus 
présent dans le contexte du 
travail, profondément marqué 
par une tension centrale entre 
rapport de subordination et désir 
d’émancipation (Borzeix et al., 
2015).
Au niveau macro, la participation 
(entendue alors comme 
directe) peut se décliner par 
des mécanismes de votes et 
référendums susceptibles 
d’entrer en tension avec la 
représentation syndicale et de la 

La participation est une notion très en vogue dans de multiples domaines (politique, 
santé, éducation, urbanisme, etc.) et ce depuis de nombreuses années. Dans la sphère 
du travail, on note un intérêt important pour la participation depuis les années 1980, 
qui se réactualise aujourd’hui à travers la montée du « management participatif », qui 
apparaît en réponse à des aspirations participatives croissantes de la part des salariés. 

Management participatif : 
du modèle de  
la commande-contrôle  
à celui de la collaboration
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menacer (Béroud, 2013).  
En outre, la vision 
individualisante de cette 
participation directe est aussi 
susceptible d’affaiblir certains 
corps de métier (dispositions 
particulières d’un corps 
de métier qui, n’étant pas 
connues / comprises par le reste 
de l’organisation, ne pourront pas 
être prises en compte lors d’un 
vote numéraire). Le management 
participatif réinterroge 
donc clairement la capacité 
d’expression collective et le rôle 
des contrepouvoirs, si importants 
dans la sphère professionnelle.

         Impacts  
       sur le travail
Répondant aux attentes 
grandissantes de pouvoir d’agir 
et de reconnaissance des 
travailleurs, et rompant avec 
les modèles de hiérarchies 
autoritaires, le management 
participatif est présenté comme 
porteur de nombreux avantages. 
Il permettrait de mobiliser 
et susciter l’engagement, de 
favoriser la cohésion des équipes, 
de renforcer le sens du travail, 
mais aussi de développer les 
compétences de chacun. En 
effet, des retours d’expérience 
montrent de nombreux 
bénéfices : amélioration de la 

capacité à gérer les conflits, 
communiquer, avoir confiance 
en soi, se sentir acteur de son 
parcours professionnel, etc. 
(Autissier et Guillard, 2019).
Les compétences attendues 
du manager, véritable 
leader participatif, évoluent 
également : écoute, médiation, 
communication, transparence, 
aptitude à déléguer, sont 
autant de prérequis à la mise 
en place de ce mode de 
management. Finalement, 
à travers ce changement de 
posture et l’apprentissage 
mutuel et incessant, la culture de 
l’organisation entière est amenée 
à évoluer.

Enjeux pour la société
La montée de la notion de management parti-

cipatif est révélatrice des conceptions contem-
poraines du travail (trouver du sens, être reconnu, 
entretenir un esprit d’équipe, etc.), mais également 
de la société d’une manière plus générale. En effet, 
à travers la volonté de mettre en commun et en 
débat les points de vue, les compétences et les ex-
périences, se dessine une constante : la recherche 
d’une adhésion dans la façon de construire le bien 
commun. La dimension politique du travail s’en 
trouve réaffirmée, en particulier pour toutes les acti-
vités mettant en œuvre une relation avec l’usager.

Enjeux pour les collectivités  
publiques territoriales

L’aspiration à la participation peut s’exprimer 
également du côté des organisations publiques. 
En effet, le sens que les agents peuvent trouver à 
travailler au service de l'intérêt général peut être 
altéré par le caractère bureaucratique et technocra-
tique de leurs organisations. Celles-ci présentent en 
effet certaines facettes (culture de l’organigramme, 
processus nombreux et obstruants, césure entre 
politique et administratif) qui peuvent à la fois être 
sources de frustration pour les agents et représen-
ter un obstacle à un fonctionnement plus participa-
tif (Direction interministérielle de la transformation 
publique, 2019).
De plus, dans un contexte de contrainte budgétaire 
croissante, mais aussi de forte demande d’accéléra-
tion du rythme de l’action publique, un risque existe 
que la participation des agents soit perçue comme 
incompatible avec la double recherche d’efficience 
et d’efficacité. Comment desserrer cet étau ? 



20

    La tendance en bref
Les termes monitoring et 
reporting désignent des 
procédures et outils de 
contrôle de l’activité au sein 
des organisations. Le reporting 
est très utilisé pour le suivi, 
la reddition de compte et la 
communication de résultat 
chiffrés en ce qui concerne la 
RSE, les impacts écologiques 
de l’activité, mais aussi le volet 
financier des organisations. Le 
monitoring en revanche est 
appliqué au suivi des activités 
des salariés des organisations. 
C’est cette forme de contrôle de 
l’activité qui nous intéresse ici. 
Bien que la version informatisée 
du contrôle existe depuis 
longtemps, notamment dans les 
centres d’appel qui en sont un 
exemple emblématique, cette 
forme de contrôle du travail par 
les manageurs est une tendance 
qui tend à se renforcer à la faveur 
notamment de l’explosion du 
travail à distance (télétravail, 
travail en remote – qui désigne 
des salariés qui travaillent 
au quotidien à distance, 
seulement liés à leur entreprise 
par des contacts informatisés 
et téléphoniques avec leurs 
manageurs et collègues). Elle 

se matérialise par des logiciels 
de suivi des activités qui ont 
pour but de permettre au 
manager d’évaluer le travail à 
distance en relevant les temps 
de connexion, la gestion du 
temps et des tâches, ou encore 
en géolocalisant voire filmant le 
salarié (Diard, 2018). Le marché 
des logiciels de surveillance 
est en plein essor. On note par 
exemple que l’intention d’achat 
de ces logiciels a été multipliée 
par plus de 50 entre janvier et 
avril 2020 aux États-Unis (Diard, 
2020).

        Contre-tendances  
         & bifurcations        
          possibles
Le développement du monitoring 
est à mettre en relation avec 
une tendance managériale 
opposée : le management par 
la confiance. Celui-ci axe la 
fonction managériale sur un rôle 
d’accompagnement davantage 
que de contrôle, mise sur 
l’autonomie, la confiance et la 
délégation, et postule que ce 
cadre permet une meilleure 
prise d’initiative des salariés, 
source d’innovation et de 
performance (augmentation 

de la motivation et de l’agilité 
dans un environnement de plus 
en plus collaboratif, meilleur 
équilibre psychique des salariés). 
Ce mode managérial a cependant 
ses limites, notamment la 
déstabilisation, l’insécurité et 
le stress qui peuvent aller de 
pair avec la responsabilité et la 
liberté. 
Management par la confiance 
vs contrôle via les pratiques 
de monitoring, ces tendances 
en tension témoignent de 
la difficulté de repenser les 
modes managériaux à l’aune 
du développement du travail à 
distance.

         Impacts  
       sur le travail
Le contrôle par le monitoring 
est fortement critiqué dans la 
littérature scientifique, qui pointe 
différents risques :
• Une augmentation du stress au 
travail (Ben Fekih Aissi, 2010). 
Le monitoring apparaît comme 
une source de stress en lui-
même, soumettant le salarié à 
des objectifs de performance 
et ciblant davantage la quantité 
que la qualité. Qui plus est, le 
monitoring induit un contrôle 

Le contrôle est un élément constitutif de la relation d’emploi qui prend des formes 
renouvelées (contremaître et superviseur, pression de l’open space, management par 
objectifs, etc.). Bien que la version informatisée du contrôle du travail existe depuis 
longtemps, cette forme de contrôle se renforce aujourd’hui à la faveur de la progression 
générale des process numérisés et de l’explosion du travail à distance. Mais un tel 
mouvement est-il bénéfique pour la performance à long terme des organisations ?

Contrôle du travail :  
la tentation du monitoring



21

insidieux, permettant de 
surveiller les activités des salariés 
à distance et ce parfois à leur 
insu.
• Une atteinte à la vie privée des 
salariés et aux relations entre les 
individus. La présence constante 
et potentiellement cachée des 
dispositifs de monitoring peut 
représenter une atteinte à la vie 
privée des individus. De plus, 
l’incitation à ne pas quitter son 

poste de travail peut conduire 
à une perte de lien avec les 
collègues et réduire la confiance 
au sein de l’organisation (Ben 
Fekih Aissi, 2010). 
La surveillance ne rime pas 
forcément avec la performance. 
Pour autant, on peut aussi 
considérer que le monitoring 
permet une mesure et une 
évaluation objective du travail, 
à condition de ne pas contrôler 

la performance sur la base de 
seuls indicateurs quantitatifs 
(Diard, 2018). Dans le cadre du 
travail à distance, quelles formes 
pourrait prendre le contrôle au-
delà du monitoring ? Comment 
accompagner les salariés dans 
la bonne réalisation de leurs 
missions et comment assurer 
la poursuite des objectifs de 
l’organisation ?

Enjeux pour la société
Le travail à distance et le contrôle mana-

gérial par le biais de logiciels de monitoring 
transforment l’organisation du travail mais aussi la 
vie personnelle et familiale, en particulier lorsque 
s’applique une surveillance visuelle ou par géoloca-
lisation. La question du contrôle et de ses formes 
va se poser avec de plus en plus de force, et néces-
site d’être discutée collectivement. Certains auteurs 
proposent par exemple quatre critères d’apprécia-
tion de l’acceptabilité du monitoring : la fréquence, 
la pertinence, la source, et l’existence d’un préavis 
(Diard, 2018). La place du contrôle dans le rôle du 
manager peut être encadrée, notamment à travers la 
mise en place de chartes et d’accords, qui font office 
de garde fous face aux risques du monitoring. En 
effet, pour qu’une procédure soit juste, il faut qu’elle 
aide à atteindre les objectifs visés, mais également 
qu’elle puisse garantir certains droits et intérêts aux 
différents parties (organisation, manageurs, salariés) 
(Laoukili, 2009). La prégnance de procédures axées 
uniquement sur l’appréhension quantitative de l’acti-
vité risque de mettre de côté ces autres dimensions, 
d’où un enjeu fort à encourager les démarches de 
co-élaboration et de partage des buts dans la mise 
en place de ce type de pratique (Laoukili, 2009). Si 
le contrôle fait partie intégrante du rôle des mana-
geurs, il semble plus qu’opportun d’accompagner ces 
derniers dans une définition collective des « bonnes 
pratiques ».

Enjeux pour les collectivités  
publiques territoriales

Le lien entre contrôle et performance, et la 
définition de cette dernière notion méritent parti-
culièrement d’être questionnés dans un contexte de 
service public. La performance est un terme polysé-
mique, mais majoritairement défini dans le manage-
ment par le triptyque efficacité-efficience-économie 
(atteindre ses objectifs en minimisant les moyens 
mis en œuvre, des moyens que l’on a su se procurer 
au coût le plus faible) (Berland, 2014). Cette vision 
de la performance tend à se concentrer sur la per-
formance individuelle (mythe de l’individu conqué-
rant) (Gilbert & Yalenios, 2017). Dans un contexte 
de service public, ne doit-on pas donner plus de 
place dans la définition de la performance à la satis-
faction de l’usager et à la qualité du travail, et réin-
vestir pleinement l’idée de performance collective ? 
Dans cette deuxième acception de la performance, 
l’objet et les formes du contrôle ne sont alors plus 
les mêmes.
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     La tendance en bref
Une enquête récente de l’Apec 29 
(Association Pour l’Emploi 
de Cadres) montre que près 
de trois quarts des cadres 
manageurs disent avoir constaté 
une évolution des attentes 
de leur direction ou de leurs 
collaborateurs à leur égard. Ces 
nouvelles attentes concernent 
essentiellement la dimension 
relationnelle du management, en 
particulier : la responsabilisation 
des salariés (citée par 71 % 
des manageurs), l’instauration 
d’une dynamique participative 
(68 %) et l’attention portée à la 
qualité de vie au travail (64 %). 
Ces attentes ont une incidence 
forte au plan des compétences 
puisque 58 % des manageurs 
estiment qu’au quotidien les 
compétences comportementales 
et relationnelles sont de plus 
en plus importantes. Parmi ces 
soft skills, le sens de l’écoute, 
le sens de l’organisation et de 
la planification, et la capacité 
à faire des choix apparaissent 
comme les compétences les plus 
mobilisées par les manageurs 
(voir graphique). Si les deux 
premières sont également les 
plus valorisées par les non-
manageurs, ces derniers placent 
en revanche la capacité à fédérer 
en troisième position.

Ces nouvelles attentes viennent 
s’ajouter à des exigences de 
performance opérationnelle 
(atteinte des objectifs fixés 
en termes de production ou 
de chiffre d’affaires, qualité 
de la production ou du 
service, respect des coûts 
et des délais) qui demeurent 
premières (citées par 78 % des 
manageurs). D’autre part, si les 
compétences relationnelles 
montent en puissance, un 
socle de compétences métiers 
demeure toujours nécessaire 
pour ne pas manager « hors sol » 
et être en capacité d’aider les 
équipes à résoudre les difficultés 
auxquelles elles peuvent être 
confrontées.

        Contre-tendances  
         & bifurcations        
          possibles
Ces attentes croissantes à l’égard 
des manageurs soulèvent un 
risque de perte d’attractivité 
de la fonction managériale 
aussi bien pour les manageurs 
en place que pour les autres 
salariés, comme le montrent 
différentes enquêtes récentes. 
Selon une étude internationale 30 

récente incluant l’Allemagne, la 
Chine, la France, les États-Unis 
et le Royaume-Uni, seuls 37 % 

des manageurs souhaitent se 
maintenir dans leurs fonctions 
les prochaines années, et 
moins de 9 % des salariés non 
manageurs aspirent à le devenir 
dans les 5 à 10 ans. L’enquête 
de l’Apec dresse cependant un 
tableau moins sombre : 75 % 
des manageurs souhaiteraient 
le rester et, parmi les cadres 
n’exerçant pas de responsabilités 
hiérarchiques, près d’un sur deux 
envisagerait de devenir manageur 
s’il en avait l’opportunité.

         Impacts  
       sur le travail
Les multiples injonctions faites 
aux manageurs – planifier, 
animer, arbitrer, incarner, 
former, etc. – se traduisent au 
quotidien par une intensification 
de leur charge de travail 
(pilotage, animation et suivi 
du travail de leur équipe). À la 
tête d’une équipe, mais aussi 
responsables des performances 
d’une activité, les manageurs se 
situent au carrefour d’attentes 
potentiellement contradictoires. 
Ceci est source de dilemmes au 
quotidien, notamment entre le 
triptyque autonomie-confiance-
responsabilité des collaborateurs 
que cherchent à développer les 
entreprises et l’injonction qui est 

Les manageurs constituent un rouage essentiel du renouvellement des modèles 
organisationnels et managériaux engagé par les entreprises pour mieux s’adapter 
aux mutations de leur environnement et aux nouvelles aspirations des salariés. Ceci 
soulève des nouvelles attentes à leur égard, venant se rajouter aux exigences classiques 
en termes d’expertise métier et de performance opérationnelle. Cette superposition des 
responsabilités tend à générer une pression accrue sur les épaules des manageurs, ainsi 
que des contradictions croissantes au quotidien.  

Des manageurs sous 
la pression de trop 
nombreuses attentes ?
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faite aux manageurs de contrôler 
leur activité (reporting) afin d’en 
rendre compte à leur propre 
hiérarchie.
Face à ces responsabilités 
croissantes et dissonantes, 
quatre manageurs sur dix 
estiment qu’exercer leur 
fonction est devenue de plus 
en plus difficile au sein de leur 
entreprise (contre 58 % qui 
pensent qu’elle n’est ni plus 
facile ni plus difficile qu’avant). 
Les niveaux de stress les plus 
élevés sont relevés auprès des 
manageurs intermédiaires, 
ceux qui combinent de 
fortes responsabilités et une 
faible marge de manœuvre 
opérationnelle 31.

Enjeux pour la société 
Les attentes croissantes à l’égard des mana-

geurs dessinent une image de plus en plus idéa-
lisée de super-héros :
• capable de tout porter 32 : déclinaison de la straté-
gie d’entreprise, fixation des objectifs, responsabi-
lité par rapport à l’atteinte des objectifs, organisa-
tion du travail, animation du collectif professionnel, 
attribution de nombreuses prérogatives de GRH 
(recrutements, entretiens individuels, évaluations, 
développement des compétences des membres de 
son équipe, etc.) ;
• réunissant toutes les qualités 33 : résolution de pro-
blèmes, vision, intelligence émotionnelle et relation-
nelle, disponibilité, bienveillance, créativité, audace, 
etc. Alors que dans d’autres pays, notamment anglo-
saxons, le management procède de compétences 
acquises, en France il reste essentiellement perçu 
comme découlant de qualités innées 34, comme le 
confirme l’enquête de l’Apec : 2/3 des manageurs 
estiment que bien manager est avant tout une ques-
tion de personnalité (contre 26 % pour le facteur 
expérience et 6 % pour la formation).
Or, parce que trop parfait, donc inatteignable, ce 
modèle suscite une appréhension auprès des per-
sonnes susceptibles de devenir manager, et ce d’au-
tant plus dans un contexte où prendre en charge de 
l’humain est jugé particulièrement risqué au regard 
du degré de démotivation et d’insatisfaction globale 
des salariés français 35. De plus, ce modèle du super-
héros est source d’insatisfaction permanente pour 
les manageurs en place, puisqu’ils peuvent avoir le 
sentiment d’en être toujours éloignés, et considérer 
que leurs échecs découlent nécessairement de leurs 
défaillances personnelles36.

Enjeux pour les collectivités  
publiques territoriales

Les collectivités publiques sont particulièrement 
concernées par la problématique du manageur su-
per-héros dans la mesure où la fonction managériale 
y semble particulièrement complexe : faiblesse des 
leviers traditionnels du management (salaires, sanc-
tions…), puissance du mouvement syndical, double 
hiérarchie administrative et politique, dialogue né-
cessaire avec l’usager et le citoyen, etc.
Il importe donc dans le secteur public peut-être plus 
encore qu’en entreprise de se persuader que ma-
nager est un métier, que ce métier s’apprend et se 
perfectionne grâce à la formation tout au long de la 
vie, et qu’il est normal de remettre régulièrement en 
question ses pratiques 37.
De plus, on peut également se demander dans quelle 
mesure les documents de type « référentiel managé-
rial » dont sont friandes les collectivités échappent 
ou non au syndrome du « manager idéal » : toutes 
les strates managériales se reconnaissent-elles dans 
ce type de référentiel ? Comment éviter de placer 
la barre à un niveau inaccessible et donc source de 
frustration et d’échec ? Enfin, il semble nécessaire 
de requestionner les formations au management, 
qui ont tendance en France à entretenir les canons 
du manager parfait 38 : comment privilégier une 
approche plus réflexive attentive aux forces et fai-
blesses spécifiques de chaque manager ?
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